
              

                   BOURSE AUX VELOS ET ACCESSOIRES

Samedi 3 septembre 2022

Règlement 

Conditions     de participation : La bourse aux vélos et accessoires est ouverte à toute personne majeure au jour de
la manifestation. L’organisateur se réserve, s’il le juge nécessaire, le droit de demander au vendeur de justifier de
son identité et de la propriété des matériels proposés à la vente.

Horaires     : La dépose des matériels est ouverte à partir de 9h00. La vente se déroulera de 10h00 à 17h00.

Certificat  de  dépose  et  essais     :  Une  fiche  d’enregistrement  sera  remplie  par  le  vendeur  et  un  membre  de
l’organisation.  La  fiche  sera  conservée  par  l’organisation  jusqu’à  la  fin  de  la  manifestation.  Un  numéro
d’enregistrement sera attribué au matériel mis à la vente. La fiche d’enregistrement identifiera le vendeur ainsi
que  les  caractéristiques  du  bien  et  le  prix.  Les  vélos  et/ou  accessoires  doivent  être  en  bon  état  général.
L’organisateur pourra refuser la mise à la vente d’un matériel s’il juge que l’état du matériel ne permet pas de
répondre aux règles de sécurité d’utilisation. Les acheteurs pourront, s’ils  le souhaitent, essayer les vélos sur
l’espace dédié (terrain stabilisé).

Prix et Vente     : Le prix sera fixé librement par le vendeur. L’organisation se réserve le droit de ne pas accepter un
prix qu’elle jugerait trop bas ou trop haut. Le vendeur pourra obtenir gratuitement l’aide d’un professionnel
présent  sur  place  pour  estimer  son  bien  à  vendre.  Le  prix  de  vente  n’est  en  principe  pas  négociable  par
l’acquéreur. Toutefois une marge de négociation pourrait être engagée avec l’accord préalable du propriétaire. La
marge  de  négociation  devra  être  préalablement  renseignée  sur  la  fiche  d’enregistrement.  Sauf  indication
contraire par le vendeur, les moyens de paiements acceptables par l’organisation sont : soit par chèque, soit en
espèces. Les sommes collectées par l’organisation issues des ventes seront intégralement reversées aux vendeurs
et disponibles sur place à partir de 17h00.

Retrait     des invendus : Les matériels non vendus seront à retirer auprès de l’organisation à partir de 17h00.

Signature du vendeur avec mention lu et accepté     :



FICHE D’ENREGISTREMENT N° :

PROPRIETAIRE

Nom……………………………………………………..Prénom………………………………………….tel……………………………………………

Adresse mail (facultative)…………………………………………………………………………. 

BIEN A VENDRE     : 

Vélos :         enfant              femme                homme               VAE 

Type :          Route                VTT                     VTC                     Course                Autre       ………………………………

Marque :…………………………………………………………Couleur…………………………………… 
particularités……………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Accessoire :

Description……………………………………………………………………………………………………………………………………………………

PRIX :……………………….€                   Marge de négociation éventuelle……………………………………………€

INFO VENTE

Acheteur (si règlement par chèque)

Nom……………………………………………………..Prénom………………………………………….tel……………………………………………

PRIX réel de vente:……………………….€

Signature du vendeur


